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La Commission Régionale d’Arbitrage 
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COMMISSION REGIONALE D’ARBITRAGE 
Compte-rendu N°1 

En instance d’adoption 
 
 
Présents : Jean Aubert, Fabrice Collados, Philippe Galant, Daniel Maisonnial, 
Laurent Sawrei 
 
Visio : Fabien Charrière, Thibaut Mathonnet, Jean-Claude Savoy, Christophe 
Vigneron, 
 
Excusés : Stéphane Latige (Cd 26/07), Jérémie Meunier, Gil Trojat 
 
Le président ouvre la réunion en remerciant les personnes présentes. A noter 
que les présidents des CDA étaient conviés, seul est présent la CDA 42 et 26/07 
représentée par Philippe Galant 
 
Retour réunion CFA : 
 
Laurent et Lorenzo représentent la CRA. Minute de silence a été faite en mémoire 
de Pierre Mercier, 
 
A compter de cette saison sera noté sur la licence des marqueurs LNV "marqueur 
LNV". Idem marqueur assistant pour l’an prochain. 
 
L’âge limite pour officier en LNV passe de 58 à 60 ans au premier jour de la 
saison sportive. 
 
Augmentation des frais kms au niveau nationale (en lnv, statu quo) 0,35 du km 
0,49 en covoiturage, repas 18 € en cas de doublé week-end (soir et lendemain 
midi) et hôtel 73 € en province et 84 € île de France. 
 
Indemnité d’arbitrage 83 € en championnat élite, 70 € en championnat N2 et 63 
€ en championnat N3. 
 
 



 
Les désignations LNV seront sur les espaces à compter du 6 septembre, les 
désignations nationales se feront dans la foulée. LNV changement des caméras 
filet pour une technologie meilleure. 
 
Côté challenge, un nouveau challenge "Lats Touch" sera disponible pour les block 
out. 
 
Lors des matchs MSL et LAF, un arbitre vidéo sera systématiquement désigné. Il 
n’y aura plus de plus de juge de lignes sauf en cas d’absence prévisible de 
l’arbitre vidéo. Les arbitres du panel C seront formés pour ce poste d’arbitre 
vidéo. 
 
Les sanction LNV seront alignées sur les sanctions FFV. 
 
En ligue B mise en place des tablettes + micro, une étude est menée pour le 
vidéo challenge pour saison 2024/2025. 
 
La tenue des arbitres : changement après les JO, maillots à 60 €. Un maillot 
commun pour tous les arbitres plus un maillot d’une autre couleur en plus pour 
les arbitres LNV qui pourra être adapté lors des matchs (couleurs des maillots 
équipe et match TV). La tenue se verra dotée d’un pantalon normal et plus d’un 
survêtement comme actuellement. 
 
Jérémie Meunier sera chef adjoint aux côtés de Stéphane Vanderbeken, assistant 
superviseur pour les JO. 
 
Stage arbitre nationaux, les arbitres de la ligue ont tous été reçus. 
 
Il ressort toutefois qu’il faut travailler un peu plus le rôle de second arbitre et en 
point positif moins de lacunes sur la partie théorique. 
 
La CFA soumet l’idée de vérifier, auprès des clubs, et ce dès le 4ème tour de la 
coupe de France M 13, l’arbitre qui pourra être l’arbitre jeune désigné 
accompagnant l’équipe en finale (si le club arrive jusqu’à la poule finale). 
 
Il est à noter qu’il est parfois compliqué de savoir qui est arbitre issu de la FFSU 
et UNSS pour la FFV. Pour cela un fichier va être mis en place pour simplifier la 
circulation des informations. 
 
Pour le beach volley, dans un an les désignations seront données dès septembre 
pour toute la saison. 
 
Pour les JO, Fabien Charrière sera sur le beach ainsi que lors des compétitions à 
Roland Garros. 
 
Question 1 de Laurent Sawrei : lors de la réunion concernant la tenue, signe 
ostentatoire religieux. La loi de 2012/2013 indique que les signes ostentatoires 
sont interdits sur les terrains de sport. Donc le ou la joueuse concerné ne pourra 
pas participer à la compétition. 
 



 
Question 2 de Laurent Sawrei : Depuis 2 ans la formation aux premiers secours 
ou une sensibilisation de 2 heures est obligatoire pour les arbitres. A voir pour 
demander l’attestation à fournir (loi du 11/06/2021). A voir comment mettre en 
œuvre (faire courrier aux cda), Christophe Vigneron regarde le sujet pour 
informer les CDA. 
 
Mise en place des remboursements : 
 
Demander à Thierry d’activer la fiche de remboursement régional. Sylvie sera en 
charge de gérer mais n’avais pas compris la fréquence des versements, le 15 du 
mois suivant. 
Une adaptation pourra être faite pour les arbitres utilisant les télépéages 
(décalage du virement). 
 
Remboursement auto, envoyer les tickets de péage par mail à Sylvie. 
 
Les marqueurs seront payés par le club recevant. Jérémie Meunier est référent 
de cette mise en place. En cas de co-voiturage une régularisation sera faite. 
 
Tournoi de rentrée supervision ou la CRA est sollicitée : 
 
Les clubs sollicitent pour avoir des arbitres lors de leur tournoi de rentrée. La 
CRA utilisera certains supports des supervisions de nouveaux arbitres ou des 
montées de panels. 
 
Dates connues : 
 
Fidesienne le 16 septembre après midi niveau départemental et régional. 
 
Montanay dimanche 17 septembre niveau départemental début 9h30, fin 18h. 
 
La CRA en relation avec les CDA se chargent de convoquer et superviser. 
 
Jérémie centralise et nous informe des arbitres qui seront convoqués. 
 
Arbitres à voir : Estelle Carreau, Miguel Espinal, Montage Geoffrey, Jean-Noel 
Poncet, pour tester avant d’envoyer au national. 
 
A voir également pour utiliser comme support le tournoi du 23 septembre à 
PESD. 
 
Mise en place des formations de formateur superviseurs 
 
Fabrice et Philippe s’organisent pour proposer si besoin une date aux CDA. 
 
Mise à jour du BRI 
 
Le BRI a été retravaillé, épuré pour plus de clarté. Il a notamment été retiré ce 
qui était en doublon du RGA 



 
Les membres de la CRA font une lecture et proposent des modifications à 
apporter. Lorenzo Garraut se charge des modifications. 
 
Le BRI doit être validé par le bureau exécutif et lors d’un CODIR. Il sera toutefois 
diffusé aux clubs et aux arbitres avec la mention en attente de validation. 
 
Préparation des matinées rencontres : 
 
Thèmes abordés lors des rencontres programmées en début de saisons avec les 
arbitres. 
 
Retour CFA (déplacement) 
 
Formation aux premiers secours ou une sensibilisation de 2 heures est obligatoire 
pour les arbitres. 
 
Gestion des espaces arbitres. 
 
Rappel que la tenue actuelle obligatoire est bleue marine. 
 
Expliquer nombre de matchs à faire (obligation arbitres, obligation quota). 
 
Programme webinaire. 
 
Questions/réponses. 
 
Pot de l’amitié 
 
Programme webinaire 
 
Proposition aux arbitres : 
 
- préparation de sa saison/gestion d’avant match/protocole, tenue, heure 
d’arrivée espace arbitre/remboursement (à l’automne). 
 
- selon demande suite à réunion de rentrée mi décembre 
 
Thibault Mathonnet est référent du sujet. 
 
Echange présidents de CDA : 
 
Rappel que les formations sont de la responsabilité des CDA pour les marqueurs, 
arbitres jeunes et départementaux. Au niveau de la ligue, nous récupérons les 
résultats communiqués par le président du comité qui a la responsabilité du bon 
déroulement de la formation. 
 
Des examens en ligne éditables seront proposés par la CRA. 
 
 



 
Demande de Guillaume et Mathieu pour intégrer la CRA 
 
Guillaume Assogba viendra épauler la CRA pour formation/supervision 
 
Mathieu Balanche n’est pas retenu pour le moment, il n’y a pas de missions 
suffisantes actuellement. 
 
Bref rappel des missions de chacun 
 
Prochaine réunion programmée en janvier 
 
La réunion se clôture par un pot de l’amitié. 
 
 
 
 
 
 Le Président de la C.R.A. 
 Philippe Galant 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


